
,tocole concernant la Prohibition d'Emploi à la Guerre de Gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de Moyens bäctéiiò-
logiques.

Genève, le 17juin 1925,

PROTrOCOLE.

LEs Plénipotentiaires soussignés, au nom de leurs Gouvernements respectifs:

Considérant que l'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi-
S, ainsi que de tous liquides, matières ou procédés analogues, a été à juste
condamné par l'opinion générale du monde civilisé,

Considérant que l'interdiction de cet emploi a été formulée dans les traitésquels sont Parties la plupart des Puissances du monde,

Dans le dessein de faire universellement reconnattre comme incorporéefroit international cette interdiction, qui s'impose également à la consciencela pratique des nations,

DECLARENT:

Que les H autes Parties Contractantes, en tant qu'elles ne sont pas
déja Parties a des traités prohibant cet emploi, reconnaissent cette inter-
diction, acceptent d'étendre cette interdiction d'emploi aux moyens de
guerre bactériologiques et conviennent de se considérer conme liées entre


